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LE FONDS VERT
FONDS D’ACCELERATION DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE 
DANS LES TERRITOIRES

Webinaire ARB-îdF Sobriété et Biodiversité : enjeux, actions, outils et financements, 10 octobre 2023



Le Fonds vert
(Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires)

Le « Fonds vert » c’est 2 Md€ pour l’année 2023, il a vocation à être pérennisé.

14 « portes d’entrée », sur des thèmes variés (performance environnementale, cadre de vie, 
adaptation au changement climatique).
Fongibilité entre les thématiques.
Variété des projets éligibles (mises en conformité avec la réglementation non éligibles)

Au bénéfice des collectivités territoriales, mais aussi de leurs partenaires publics ou 
privés, des associations, voire des entreprises, selon les mesures

Coordonné par le MTECT (DGALN)
Mis en œuvre via les préfets (de région ou de département selon les mesures)

Pas d’appels à projets nationaux, pas d’appels à projets locaux
Instruction « au fil de l’eau »

Volonté de simplicité, au plus près des territoires :
- accès via la plateforme « Aides-territories »
- instruction des demandes via « démarches simplifiées »

 



Le Fonds vert en Ile-de-France

Le « Fonds vert » en IDF c’est 294 M€ en autorisations d’engagement pour l’année 2023.

La moitié de ces montants est fléchée en tant que compensation de la réforme CVAE vers les 
collectivités précédemment bénéficiaires de ce dispositif.

Mis en œuvre via les préfets (de région ou de département selon les mesures)

 



Parmi les critères à respecter :
● diminution du nombre de points lumineux
● max 20 lux, voire 15 lux pour les espaces 

protégés (RNN, RNR, PNR...)
● extinction en coeur de nuit ou détecteurs de 

présence
● température de couleur 2700 K max et 

2400K dans les espaces protégés
 
Points de vigilance :
● Si possible extinction totale en été (cf 

exemple du PNR du Gâtinais) : l’aube et le 
crépuscule constituent pour beaucoup 
d’espèces des périodes importantes

● Faire de la gestion différenciée : 
hiérarchiser les espaces à éclairer, réduire 
la hauteur des mâts, réduire la température 
de couleur à proximité de la trame noire...

 

Le fonds est destiné à financer :
● études de diagnostic territorial avec objectif 

d’extinction en coeur de nuit et/ou trame noire
● ingénierie et études préalables pour aller au-delà 

des prescriptions de l’arrêté du 27/12/2018
● investissements renouvellement de parcs de 

luminaires anciens

279 
dossiers 
déposés

Dossiers 
instruits
par les 

préfectures 
(appui DDT)



https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/
20211025_num_chauves-souris_pollution_lumineuse.pdf



Parmi les critères principaux :
● co-bénéfices fraîcheur, biodiversité, 

infiltration des eaux, pleine terre, 
dépollution…

● désimperméabilisation / désartificialisation
● insertion territoriale (TVB, zone prioritaire, 

(carence en espaces verts, rupture de 
continuité écologique, ICU…)

● valeur ajoutée de nature (pas de simples 
rénovations d’espaces verts par ex.)

Points de vigilance :
● pérennité et suivi du projet (gestion, 

indicateurs…)
● qualité de gouvernance / co-construction
● qualité d’usage (accessibilité au public, 

cadre de vie, sensibilisation du public…)
● valeur ajoutée écologique (habitats créés, 

végétal local, TVB…)
● Double éligibilité de certains projets aux 

aides AESN et Fonds Vert

 

257 
dossiers 
déposés

Le fonds est destiné à financer :
● Projets de collectivités et aménageurs dans 

l’espace urbanisé
● études de diagnostic territorial et de stratégie
● ingénierie et études préalables à la conception
● investissements

Dossiers 
instruits 

par Agence 
de l’eau, 

avec appui 
DRIEAT



Typologie des subventions:
● bénéficiaires : collectivités, associations, 

aménageurs, établissements publics, 
infrastructures de transport, entreprises...

● projets d’animation, d’ingénierie et d’études 
préalables à la conception des projets

● Investissements (y compris acquisitions 
foncières dans certains cas)

 
Points de vigilance :
● non éligibles : restauration de la continuité 

des cours d’eau (financement AESN)
● lignes de partage entre les mesures 

« SNB » et « renaturation » : par ex. la 
restauration de la continuité écologique en 
ville relève de la mesure renaturation

● détailler et justifier le gain écologique 
attendu

 

Le fonds est destiné à financer :
● stratégie aires protégées
● travaux de restauration des continuités 

écologiques
● pollinisateurs sur les dépendances vertes
● plans d’actions espèces menacées (PNA)
● gestion des EEE

54
 dossiers 
déposés

Dossiers 
co-instruits 
par DRIEAT 
et Agence 
de l’eau



Merci pour votre attention !

   https://www.ecologie.gouv.fr/fonds-vert

Contact : robert.schoen@developpement-durable.gouv.fr
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